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Bruges
Le 03 février 2025
DEC-2025-12
PTO/Centre juridique/GA

DÉCISION

VU la délibération du Conseil Municipal n°2020.03.05 du 10 juillet 2020, reçue à la Préfecture de
la Gironde le 10 juillet 2020, concernant les attributions du Maire dans le cadre de l’article L.2122-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDÉRANT que la Commune de Bruges a sollicité la SELARL BRG AVOCATS, représentée
par Maître Xavier MOURIESSE, domiciliée 1, Rue du Guesclin BP 71612 à Nantes Cedex 1
(44016), en vue d’une consultation juridique en matière de commande publique,

CONSIDÉRANT la facture n°2044864 du 30 janvier 2025 présentée par la SELARL BRG
AVOCATS (SIREN 502 412 281), au titre des diligences effectuées par son cabinet,

Le Maire DÉCIDE,

• De régler la facture n°2044864 en date du 30 janvier 2025 d’un montant de 680€ HT soit
816€ TTC (TVA 20%)

La dépense est inscrite au budget de l’exercice en cours.

Fait et décidé les jour, mois et an ci-dessus.
Pour copie conforme au registre des décisions.
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